
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE, TENUE À LA SALLE DU 
CONSEIL DU BUREAU MUNICIPAL, LUNDI LE 23 SEPTEMBRE 2024 À 
19 HEURES, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME JOSIANE APPLEBY, 
MAIRESSE. 
 
Les conseillers présents : Steven Allain 
 Caroline Bujold 
 Guillaume Poirier 
 François Poirier 
 Laurent St-Onge  
 Yves Barriault 
  
Est également présente : Madame Annick Duguay Cormier, directrice 
générale et greffière-trésorière 
 

…………………………………….. 
 

188-09-2024 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h, souhaite la bienvenue à tous et 
elle invite les élus à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

189-09-2024 TÉLUS – APPUIE AU SITE DE TÉLÉCOMMUNICATION ET 
RENONCIATION À UNE CONSULTATION PUBLIQUE 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Alphonse appuie le site de 
télécommunication pour réseau cellulaire sur le lot 6 560 202 du cadastre du 
Québec   140, rue Principale Ouest, Saint-Alphonse; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité n’est pas desservie par une couverture 
cellulaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a mis sur pied un 
programme de subventions d’infrastructure permettant d’améliorer la 
connectivité dans les régions; 
 
CONSIDÉRANT QUE les outils de télécommunication sans fil font désormais 
partie intégrante de notre quotidien et qu’ils sont bénéfiques pour l’ensemble 
de la Municipalité ainsi que les services essentiels et d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT QUE TELUS a été mandaté par le ministère du Conseil 
exécutif pour installer des infrastructures de télécommunications dans la 
région; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal, sur la base du 
document transmis pour le projet de TELUS le 16 septembre 2024, ont 
obtenus assez d’information sur le projet de site de télécommunication.  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Guillaume Poirier, 
appuyé par le conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des 
conseillers : 
 



QUE les membres du Conseil municipal sont en faveur dudit projet de TELUS, 
soit d’ériger une tour de télécommunication de type autoportante d’une 
hauteur de 60 mètres sur le lot 6 560 202, Cadastre du Québec / à l’adresse 
civique 140, rue Principale Ouest, Saint-Alphonse, qu’il renonce au délai de 
trente jours de notification du public  dans le but d’autoriser TELUS à procéder 
à la construction du site dans les meilleurs délais et que le Conseil renonce à 
la consultation publique puisqu’une pétition citoyenne de 2362 signataires a 
été déposé en 2024 afin de demander l’accélération de l’implantation d’une 
tour cellulaire pour la sécurité de tous. 
 

…………………………………….... 
 

190-09-2024 DOMAINE DES CHUTES DU RUISSEAU CREUX – CAUTIONNEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE le Domaine des Chutes du Ruisseau Creux désire 
obtenir un prêt d'une institution financière (Desjardins) au montant de 
49 999,00 $, remboursable sur 12 mois;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette institution financière exige que la Municipalité se 
rende caution de cette obligation;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé 
par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse se porte caution en faveur du Domaine des 
Chutes du Ruisseau Creux d'un montant de 49 999,00 $ pour 12 mois selon 
les termes et conditions mentionnés dans le projet de convention de 
cautionnement joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante en 
annexe. Cette résolution abroge la résolution numéro 178-09-2024. 
 

…………………………………….... 
 

191-09-2024 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Une période de questions est tenue.  
 

…………………………………….... 
 

192-09-2024 CLÔTURE 
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des 
conseillers que la séance soit levée à 19 h 10. 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby Annick Duguay Cormier, 
Mairesse Directrice générale et greffière-trésorière 

 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


